
Pierre Chrysologue, source de Césaire ? 
Une fausse piste 

 
Le Père Joël Courreau, dans sa thèse sur Césaire, pensait avoir identifié l'unique 

« passage de Césaire qui dépende assez littéralement de Pierre Chrysologue »1.  
Il s'agit de la deuxième recension du Sermon 158 Sermon ammonitionis de die 

iudicii de Césaire d’Arles2, qui ajoute à la première recension (abrégée) une série 
d’éléments empruntés au Sermo de divite et Lazaro, qui figure dans le manuscrit 
Vatican latin 5758, précieux homéliaire datant du début du VIIe s. et provenant de 
Bobbio3. Il est le onzième d’une série de dix-huit sermons mise sous le nom de saint 
Augustin4. Aussi le sermon a-t-il été édité par Angelo Mai sous le nom de saint 
Augustin5. Mais, en 1928, Donatien De Bruyne fit observer que, parmi les dix-huit 
sermons de cette série, neuf (n° 2, 4, 5, 7, 9, 10, 15, 17, 18) étaient connus comme des 
sermons de Pierre Chrysologue, évêque de Ravenne dans la première moitié du 5e s.6 
Constatant que la plupart des autres sermons de la série présentaient des traits 
caractéristiques du style du Chrysologue, le moine bénédictin proposa de restituer 
l’ensemble au Chrysologue, y compris les sermons qui ne présentent pas ces 
caractéristiques – c’est le cas du Sermo de divite et Lazaro– parce qu’ils devaient 
« bénéficier de la présomption créée par le contexte » : ils doivent être attribués au 
Chrysologue « si on ne trouve rien qui s’oppose à l’authenticité »7. Le fin connaisseur 
de l'œuvre de Pierre Chrysologue qu'était Alejandro Olivar a rejeté cette attribution pour 
des raisons de critique interne : le vocatif carissimi, les apostrophes O anima, quae 
mecum audis et legis !… O anima, les interpellations fratres ou fratres mei maintes fois 
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répétées dans ces sermons « ne sont pas du goût du Chrysologue »8. Il faut donc verser 
cette pièce dans le dossier des sermons pseudo-augustiniens qui ont un rapport avec 
l'œuvre de Césaire9.  

Les rapprochements que l'on peut faire entre Césaire et l'œuvre authentique de 
Pierre Chrysologue ne permettent pas de dire qu'il y a eu une influence directe10. 
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